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d’énergies de Maine-et-Loire

Délibération du Comité syndical 
Séance du 25 mars 2025

Comptes administratifs 2024

L'an deux mille vingt cinq, le vingt cinq mars à 09 heures 00, le comité du Syndicat intercommunal
d’énergies  de  Maine-et-Loire,  régulièrement  convoqué  le  13  mars  2025,  s’est  réuni  en  séance
ordinaire, dans les locaux du syndicat, 9 route de la Confluence à Écouflant, sous la présidence de M.
Jean-Luc DAVY.

Sur les 46 membres en exercice, 31 membres étaient présents, 3 pouvoirs ont été donnés :

Etaient présents
Louis-Luc  BELLARD (Angers  Loire  Métropole  -  Sainte-Gemmes-sur-Loire),  David  BERNAUDEAU
(Saumur  Val  de  Loire  -  Doué-en-Anjou),  Robert  BIAGI  (Angers  Loire  Métropole  -  Soulaines-sur-
Aubance), Jacques BIGEARD (Mauges Communauté - Montrevault-sur-Evre), Daniel BOURGEOIS
(Angers  Loire  Métropole  -  Cantenay-Epinard),  Jean-Luc  KASZYNSKI  (suppléant  de  Pierre
BROSSELIER, Loire-Layon-Aubance), Christine DECAENS (Cholet Agglomération - Lys Haut Layon),
Robert  DESOEUVRE  (Angers  Loire  Métropole  -  Les  Ponts-de-Cé),  René-François  JOUBERT
(Angers-Loire Métropole - St Clément de la Place), David GEORGET (Vallées du Haut Anjou - Le Lion
d'Angers), Éric GODIN (Angers Loire Métropole - Rives-du-Loir-en-Anjou), Patrice GRENOUILLEAU
(Mauges Communauté - Chemillé-en-Anjou), Priscille GUILLET (Loire Layon Aubance), Arnaud HIE
(Angers  Loire  Métropole),  Annick  JEANNETEAU  (Cholet  Agglomération),  Dominique  LARDEUX
(Anjou  Bleu  Communauté),  Jean-Michel  MARY (Mauges Communauté),  Yves  MARY (Anjou  Bleu
Communauté - Ombrée d'Anjou), Alain MORINIERE (Cholet Agglomération - Le May-sur-Evre), Éric
MOUSSERION  (Saumur  Val  de  Loire),  Frédéric  PAVAGEAU  (Cholet  Agglomération),  Dominique
PONTOIRE (Saumur Val de Loire - Bellevigne-les-Châteaux), Christophe POT (Baugeois Vallées),
Patrick  CHARTIER (Angers  Loire  Métropole),  Denis  RAIMBAULT (Mauges  Communauté),  Bruno
ROCHARD (Mauges Communauté - Mauges-sur-Loire), Sylvie SOURISSEAU (Loire Layon Aubance),
Delphine STROESSER (Anjou  Loir  et  Sarthe  -  Étriché),  Gilles  TALLUAU (Saumur  Val  de  Loire),
Thierry TASTARD (Angers Loire Métropole), Henri VOISINE (Angers Loire Métropole - St-Lambert-la-
Potherie)

Etaient absents
Denis CHIMIER (Angers Loire Métropole - Écouflant), Franck COQUEREAU (Angers Loire Métropole
-  Mûrs-Erigné),  Jean-Luc  DAVY (Anjou  Loir  et  Sarthe  -  Morannes-sur-Sarthe-Daumeray),  Adrien
DENIS  (Baugeois  Vallée  -  Noyant  Villages),  Jérémy  GIRAULT  (Angers  Loire  Métropole  -
Savennières),  Virginie  GUICHARD  (Vallées  du  Haut  Anjou),  Monique  LEROY  (Angers  Loire
Métropole),  Jacques-Olivier  MARTIN  (Angers  Loire  Métropole),  Gérard  MOISAN  (Angers  Loire
Métropole), Franck POQUIN (Angers Loire Métropole), Éric TOURON (Saumur Val de Loire - Distré),
Teddy TRAMIER (Mauges Communauté)

Ont donné pouvoir
Dominique  HERVÉ  (Cholet  Agglomération)  donne  pouvoir  à  Annick  JEANNETEAU  (Cholet
Agglomération),  Paul  NERRIERE  (Mauges  Communauté  -  Sèvremoine)  donne  pouvoir  à  Denis
RAIMBAULT (Mauges Communauté), Joëlle POUDRÉ (Cholet Agglomération - Bégrolles-en-Mauges)
donne pouvoir à Thierry TASTARD (Angers Loire Métropole)
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DÉLIBÉRATION

Le comité syndical,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5711-1, L. 2121-14, L.
2121-31 ;

Vu les arrêtés relatifs au référentiel comptable M57 et à l’instruction budgétaire et comptable M4 ; 

Vu les statuts du Siéml, modifiés en dernier lieu par l’arrêté préfectoral n° 2019-122 du 14 août 2019 ;

Vu les comptes de gestion au titre du budget principal et des budgets annexes IRVE, GNV, PCRS et
SPPDCF du Siéml pour l’exercice 2024 dressés par le comptable ;

Vu les comptes administratifs 2024 du budget principal et des budgets annexes IRVE, GNV, PCRS et
SPPDCF ;

Considérant que les comptes administratifs du Président et les comptes de gestion du receveur du
Siéml établis pour le budget principal et pour chacun des budgets annexes du Siéml pour l’exercice
2024 sont conformes ;

Considérant  que M.  Denis  RAIMBAULT vice-président  en charge  de  l’efficacité  énergétique et  la
maîtrise de la demande en énergie a été désigné pour présider la séance lors de l’adoption des
comptes  administratifs  2024  du  budget  principal  et  des  budgets  annexes  IRVE,  GNV,  PCRS et
SPPDCF ;

Considérant que M. Jean-Luc DAVY, Président,  s’est retiré pour laisser la présidence à M.  Denis
RAIMBAULT vice-président en charge de l’efficacité énergétique et  la maîtrise de la demande en
énergie pour le vote des comptes administratifs et n’a pas participé au vote ;

Considérant que la balance générale pour le budget principal est la suivante :

- Excédent de fonctionnement de clôture : 12 640 449,58 €
- Déficit d'investissement de clôture :   - 954 950,33 € 
- Restes à réaliser :

o Dépenses :   34 108 087,72 €
o Recettes :     32 142 263,03 €

 soit : - 1 965 824,69 €
- Excédent net :   9 719 674,56 €

Considérant que la balance générale pour le budget annexe IRVE est la suivante :

- Excédent de fonctionnement de clôture :        12 971,40 €
- Excédent d'investissement de clôture :        11 782,01 €
- Restes à réaliser :

o Dépenses :  648 126,99 €
o Recettes :    652 461,66 €

 soit :      + 4 334,67 €
- Excédent net :        29 088,08 €

Considérant que la balance générale pour le budget annexe GNV est la suivante :

- Excédent de fonctionnement de clôture :        8  419,47 €
- Résultat d'investissement de clôture :      0,00 €

Restes à réaliser : :
o Dépenses :  
o Recettes :    

 soit :   Néant

Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | Délibération n°2025_DEL007 | Mardi 25 Mars 2025



- Excédent net :         8  419,47 €

Considérant que la balance générale pour le budget annexe PCRS est la suivante : 

- Déficit de fonctionnement de clôture :   5 005,87€
- Excédent d'investissement de clôture :   1 559 596,08 €
- Restes à réaliser :

o Dépenses :   14 642,00 €
o Recettes :    14 749,60  €

 soit :  + 107,60 €
- Excédent net :    1 554 697,81 €

Considérant que la balance générale pour le budget annexe SPPDCF est la suivante : 

- Excédent de fonctionnement de clôture :   278,61 €
- Excédent d'investissement de clôture :   254 880,91 €
- Restes à réaliser :

o Dépenses :   484 629,09 €
o Recettes :    428 300,00  €

 soit :   - 56 329,09 €
- Excédent net :    198 830,43 €

Considérant que la balance générale pour les budgets principal  et annexes IRVE, GNV, PCRS et
SPPDCF est la suivante :

- Excédent de fonctionnement de clôture :  12 657 113,19 €
- Excédent d'investissement de clôture :  871 308,67 €

- Restes à réaliser :
o Dépenses :  35 255 485,80 €

o Recettes :    33 237 774,29 €

 soit : - 2 017 711,51 €

- Excédent net : 11 510 710,35 €

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le vice-président en charge de l’efficacité énergétique et la 
maîtrise de la demande en énergie ;

M. Davy ne prend pas part au vote ;

Après en avoir délibéré ;

DÉCIDE

- d’examiner les comptes administratifs 2024, dont la synthèse vient de vous être exposée et dont
les  résultats  vous  sont  détaillés  en  annexe,  étant  précisé,  que  les  comptes  administratifs  du
Président  et  les comptes de gestion du receveur  du Siéml établis  pour  le  budget  principal  et
chacun des budgets annexes du Siéml pour l’exercice 2024, sont conformes ;

- d’élire le Président de la présente séance, puisque conformément à l’article L. 2121-14 du code
général des collectivités territoriales, Monsieur Jean-Luc DAVY, Président du Siéml, est invité à
quitter la séance afin de ne pas prendre part au vote des comptes administratifs ;

- d’arrêter et d’approuver les comptes administratifs 2024.
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Précise que :

- la présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nantes,
6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111, 44041 Nantes Cedex, ou par l'application Télérecours Citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un
recours gracieux dans le même délai.

Nombre de délégués en exercice : 46
Nombre de présents : 31
Nombre de votants : 34
Abstention : 0
Opposition : 0
Approbation : 34
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Document certifié conforme, 
à Écouflant, le 27 mars 2025.

Le Président du Syndicat, 
Jean-Luc DAVY 
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Département du 
Siège: 
Perception 

MAINE-ET-LOIRE 

SERVICE DE GESTION COMPTABLE - ANGERS 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ENERGIES DE MAINE-ET-LOIRE 

Arrêté - Signatures 

Présenté par le PRESIDENT DE SEANCE 

A ECOUFLANT, le 25 Mars 2025 

Délibéré par le Comité réuni en Session Ordinaire 

• Jacques-Olivier MARTIN

Franck POQUIN 

Thierry TASTARD 
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Denis CHIMIER 

A ECOUFLANT, le 25 Mars 2025 
LES VICE-PRESIDENTS, 

Jean-Michel MARY 

Sylvie SOURISSEAU Christophe POT 

COMPTE 

ADMINISTRATIF 

CONSOLIDE du SIEML 

2024 

Eric TOURON 

Gilles TALLUAU 
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David GEORGET 
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A ECOUFLAN , le 25 Mars 2025 












